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INTRODUCTION

La deuxième phase d’élaboration du Schéma Directeur des Energies Renouvelables
est consacrée à la définition d’une stratégie énergétique territoriale, elle vise en partie
à retenir des objectifs de production et des orientations stratégiques (notamment le
niveau d’implication et positionnement de la collectivité) pour le développement des
EnR sur le territoire d’Arc Sud Bretagne. 

La stratégie énergétique territoriale d’arc Sud Bretagne a été co-construite par les élus
à l’occasion de 2 ateliers réunissant les membres du COPIL et les élus communaux et
a été enrichie en COPIL. 
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SCÉNARIO  DE  DÉVELOPPEMENT  ENR
RETENU POUR LE TERRITOIRE

Les objectifs chiffrés ont été discutés par filière à horizon 2030. La répartition des
objectifs de productions supplémentaires à horizon 2030 sont présentés (en quantité
de production et en nombre d’installations) dans les deux tableaux ci-dessous.

ÉLECTRICITÉ

Photovoltaïque toitures 4,8 + 24 29

0 + 10 10

Photovoltaïque au sol 0 + 30 30

Éolien 42 + 78 120

TOTAL ÉLECTRICITÉ 46,8 + 132 179 99%

CHALEUR

Méthanisation 4,4 + 15 19

Solaire thermique 0,3 + 2 2

Bois énergie 41 + 9 50

Géothermie 0,1 + 1 1

TOTAL CHALEUR 45,8 + 27 73 61%

TOTAL TOUTES ENR&R 92,6 + 159 252 84%

Production 
2020

(en GWh)

Objectif de production 
supplémentaire à 

2030 (en GWh)

Objectif de 
production à 2030 

(en GWh)

Couverture de la 
consommation  
prévisionnelle 

2030

Photovoltaïque en 
ombrières
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ÉLECTRICITÉ

Photovoltaïque

En toitures

12 grandes toitures/an

En ombrières 20 parkings équipés (10 ha)

Au sol

Éolien

Repowering 

Nouveaux projets 5-6 éoliennes supplémentaires

CHALEUR

Méthanisation

Individuel

Collectif

Bois énergie

Individuel

Collectif

Géothermie

Individuel

Collectif

Nombre d’installations à titre 
indicatif pour atteindre les 

objectifs de production 

Informations 
complémentaires

maisons 
individuelles 
(4,5kWc en 
moyenne)

70 installations chez les 
particuliers / an 

installations 
tertiaires 

intermédiaires 
(36kWc)

20 installations toiture bâtiment 
tertiaire/an

grandes toitures 
> 100 kWc

 Equivalent à 10 projets de la 
taille du parking du Super U 

Muzlilac

20 ha sur terrains dégradés et 10 
ha sur terrains constructibles 

(projets privés en cours)

Un projet déjà lancé sur 
terrain constructible Souhait 

de développer les projets 
solaires sur du foncier de 

moindre enjeu

Repowering des machines 
existantes

Parc engagé (Noyal 
Muzillac)

En cas de démontage du 
parc, production à remplacer 

Grand éolien machines de 
150m – 180m bout de pale

2 projets d’installation 
supplémentaires en injection

A titre informatif, l’unité 
d’Arzal : 175 Nm3/h, 700kW. 

Elec
Méthanisation agricole 

Solaire 
thermique

20 installations/an solaire 
thermique chez les particuliers

5 projets collectifs sur 
équipements publics ou santé 

(hôpital, piscine, EHPAD)

 250 maisons/an 
 équipement de 30 % des 
nouvelles maisons 

Remplacement des 
chaudières fioul par du bois 

énergie en absence de réseau 
gaz

 8 chaufferies collectives sur les 
bâtiments publics 
 6 chaufferies collectives sur les 
bâtiments privés, tertiaires, 
industriels et agricoles 
 2 à 3 réseaux de chaleur 
communaux

8 maisons neuves par an 
équipées en géothermie sur 
sondes géothermiques

5 installations géothermiques sur 
les bâtiments publics pour le 
chaud et le froid
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AXES STRATÉGIQUES ET POSITIONNEMENT
DE LA COLLECTIVITÉ SUR CHAQUE FILIÈRE

ZOOM SUR LES MONTAGES JURIDIQUES ET ÉCONOMIQUES 
POSSIBLES

Les collectivités ont plusieurs possibilités pour entrer dans les projets de production
d’EnR. 

Quelle  que soit  la  forme juridique choisie  pour  participer  financièrement  dans des
projets de production d’EnR, il est intéressant de rentrer le plus tôt possible dans les
projets.  Cela  permet d’avoir  un pouvoir  d’influence plus  fort  sur  les  conditions de
réalisation du projet, sur la définition des orientations techniques. Cela permet aussi
de capter une plus grande part de la richesse créée.

L’apport  de  la  collectivité  ne  se  fait  pas  uniquement  sous  forme  financière ;  une
contribution en temps, en ingénierie mais aussi en facilitation peut être valorisée (ex
implication possible sur la signature de promesses de bail, concertation). Mais cette
implication de la collectivité demande de consacrer du temps (d’élu, de technicien). 

Il  existe  plusieurs  exemples d’implication financière dans les  projets  d’EnR sur  les
territoires voisins d’ASB.
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Depuis la loi de Transition Energétique de 2015, les communes et leurs groupements peuvent,
par dérogation, participer au capital d’une société dont l’objet est :
           - la production d’énergie renouvelable ;
           - la prise de participation dans des sociétés de production d’énergie renouvelable (EnR)

Territorialisation :
            → sur leur territoire
            → ou un territoire limitrophe (commune ou groupement voisin)

Depuis 2015, de plus en plus de communes et de groupements participent aux grands projets
d’EnR sur leur territoire. 
Depuis 2019, des sociétés d’investissement territoriales se créent à l’initiative des EPCI.

             La participation peut être minoritaire ou majoritaire.

MONTAGES JURIDIQUES ET IMPLICATION DE LA COLLECTIVITÉ

ENJEUX DE LA PARTICIPATION

Meilleure intégration des projets par une
bonne connaissance de l’environnement local

Retombées économiques à long terme et
création d’emplois

Capacité de mobilisation de l’épargne locale
dans des circuits courts de projets 

Stimulation d’une dynamique sociale 

Réflexion globale sur les flux énergétiques 

Leviers d’actions pour des économies
d’énergie 

Meilleure acceptation de projets souvent
sujets à oppositions (éolien, méthanisation,...).

LA PARTICIPATION JURIDIQUE DES COLLECTIVITÉS

DIFFÉRENTS VÉHICULES JURIDIQUES 

SAS (Société par Actions Simplifiée) : fonctionnement régi par les statuts, amenant beaucoup de
souplesse en permettant de construire le type de gouvernance souhaité. Les délais de création sont
rapides et les collectivités peuvent entrer au capital (loi sur la Transition énergétique de 2015).

SEML (Société d’Économie Mixte Locale) : société à capitaux majoritairement publics (entre 51% et
85%) revêtant la forme de SA. Son objet social est en lien avec les compétences des collectivités. 

SPL (Sociétés Publiques Locales) : instaurées en 2010, principalement pour permettre aux
collectivités de disposer d'un outil économique se rapprochant du fonctionnement privé, mais sans
être soumis à la mise en concurrence. En effet la SPL est intégralement publique, elle exclut tout
actionnaire privé. Elle est particulièrement adaptée pour assurer la gestion de services publics
(alimentation en eau potable, gestion d'équipements culturels, ...).



De manière générale et transversale à toutes les filières, la collectivité estime qu’elle
doit montrer l’exemple en développant des EnR sur son patrimoine (bâti et foncier)
mais des divergences stratégiques, d’ambition et de positionnement caractérisent les
différentes filières.

CHALEUR

Bois énergie
Une attention particulière doit être portée sur la structuration de la filière et la gestion
de la ressource. 

Sur  la  ressource bois  une spécificité existe sur  le  territoire d’ASB,  la  ressource se
compose essentiellement de bois bocage et peu de bois de forêt. 

Plusieurs réserves sur cette filière notamment :

• suite  à  l’échec  du  réseau  de  chaleur  sur  l’hopital  de  Nivillac,  la  piscine,
l’EHPAD… 

• il n’y a pas de filière organisée (de groupement de la profession agricole ou de
CUMA par exemple) sur la gestion de la ressource

Sur la filière bois énergie, la réflexion et le développement/structuration de la filière
doit se faire avec Questembert Communauté et la SCIC bois existant sur le territoire
voisin. La réflexion doit être menée à une échelle plus large que celle de l’EPCI. Des
discussions ont déjà été ouvertes avec Questembert Communauté sur ce sujet. 

Le contexte de renouvellement récent du bâti  public  sur  ASB ne doit  pas être vu
comme un frein mais doit ouvrir la réflexion sur les bâti publics à horizon 2030 pour
étudier la possibilité des réseaux de chaleur bois sur les bâti publics à cette échéance
(engageant  une  réflexion  sur  des  logiques  inter-bâtiments)  car  des  financements
existent.

Il  est important de ne pas concentrer cette réflexion et le développement de cette
filière uniquement sur les communes les plus importantes et de le répartir sur toutes
les communes.

Le positionnement de la collectivité sur cette filière :

La collectivité ne mise pas en priorité sur un développement important de la
filière bois-énergie et n’endosse pas un rôle de leader sur le développement
de cette filière mais se positionne en partenaire d’autres acteurs engagés
(partenariats  à  ouvrir  avec  les  territoires  voisins)  pour  structurer  cette
filière localement.
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Géothermie et solaire thermique

L’information  et  la  sensibilisation  des  particuliers,  acteurs  privés  et  publics,  est
nécessaire sur  cette filière.  Elle  pourrait  se structurer  autour de la  rénovation des
bâtiments. Il est possible de chauffer des grandes surfaces et des grands bâtiments
avec la géothermie mais, comme le solaire thermique, c’est plus simple à développer
sur des bâtiments neufs.

La mairie d’Ambon est chauffée avec de la géothermie. 

Le positionnement de la collectivité sur cette filière :

La collectivité se contente de promouvoir les filière géothermie et solaire
thermique et d’être exemplaire en développant ces EnR sur le bâti public
quand c’est possible.

Méthanisation

Sur la méthanisation, une spécificité du territoire concernant les intrants, il n’y a pas
d’usines agroalimentaires à proximité,  la  méthanisation est uniquement  agricole
liée à l’élevage sur ASB. La méthanisation va sûrement se développer sur le territoire,
la collectivité doit jouer un rôle pour accompagner la filière. Il est possible d’aller plus
loin que la loi en encadrant la filière notamment au regard des distances de transport
des intrants, des passages et nuisances induites.

Sur la commune de Saint Dolay, un projet est en cours sur une grosse exploitation,
présentation du projet en mairie, il ne semble pas y avoir une opposition forte car la
localisation est isolée et ne présente pas de contrainte particulière. Globalement sur le
territoire d’ASB, du fait d’un mitage de l’habitat dispersé il est difficile de trouver une
localisation  isolée  et  adaptée  à  la  méthanisation.  Les  questions  de  localisation  et
dimensionnement  des  méthaniseurs  concernent  l’aménagement  du  territoire.  La
collectivité  doit  donc pouvoir  accompagner  cette dynamique.  Connaître  les  projets
demande d’aller rencontrer les acteurs qui ont les ressources (milieu agricole) sinon
les projets se développent dans la sphère privée. Dans tous les cas, la ressource et le
réseau de gaz sont limités sur le territoire ; ils ne permettront pas un développement
illimité de la filière. 

Le positionnement d’ASB comme facilitateur demande une certaine vigilance et se
limite à l’accompagnement de 2-3 projets de méthanisation (selon la taille) répondant
à certains principes. L’accompagnement des projets est conditionné à des conditions
d’acceptabilité définies par ASB. La collectivité doit fixer un cadre au développement
de  la  méthanisation,  ce  qui  permettra  d’orienter  tout  en  encourageant  le
développement  de  la  filière  dans  une  certaine  mesure.  Sur  la  question  des
compétences  de  la  collectivité  sur  ce  sujet,  il  est  précisé  qu’il  s’agit  bien  d’un
accompagnement politique et non pas technique.
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Le positionnement de la collectivité sur cette filière :

La collectivité surveille et encadre un développement raisonné (nombre de
projets,  taille,  proximité  au  réseau)  de  la  filière  méthanisation.  Elle  est
facilitatrice et accompagnatrice sur cette filière, elle peut aussi jouer un rôle
de régulateur  suivant  la  dynamique.  Elle  pose un cadre pour  la  filière  à
travers la rédaction d’une charte de la méthanisation et peut prendre des
parts dans les projets pour avoir un poids plus important.

ÉLECTRICITÉ 

Photovoltaïque en toiture et ombrières

Sur  la  filière  PV  en  toiture  et  en  ombrière,  la  collectivité  se  positionne  sur  un
développement ambitieux car il y a une meilleure acceptabilité sur ces filières.

Le positionnement de la collectivité sur cette filière :

La  collectivité  entend  jouer  un  rôle  moteur  sur  le  développement  du
photovoltaïque en toiture et ombrière aux côtés de partenaires comme la
SEM 56 Energies.

Photovoltaïque au sol

Sur la filière PV au sol, la collectivité se positionne sur un développement ambitieux
car il y a une meilleure acceptabilité sur cette filière. 

Seuls les projets sur foncier de moindre enjeu sont envisagés. En terme de gisement il
y  a  aussi  une  opportunité  sur  les  délaissés  routiers  et  délaissés  d’échangeurs
nationaux,  avec parfois  des opportunités d’autoconsommation en cas de proximité
avec des bâtiments. Sur les communes de Nivillac, Muzillac, Arzal et Marzan à titre
d’exemple il y a des délaissés routiers avec des besoins de consommation proches.

Face à l’augmentation de démarchages, la collectivité souhaite être actrice plus que
locataire.

Le positionnement de la collectivité sur cette filière :

La collectivité souhaite être actrice dans le développement de la filière PV
au sol, en conservant la main sur les projets menés sur foncier public. 
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Éolien

En terme de répartition géographique, une  densification et extension des parcs
existants doit être recherchée et non un mitage du territoire. Dans cette perspective
les quelques éoliennes supplémentaires seraient localisées au sein d’un seul et même
nouveau parc. 

Dans le cadre d’une réunion sur le développement éolien en préfecture, l’État affirme
son ambition d’étudier  toutes les possibilités pour le développement de l’éolien,  y
compris dans les zones à très fort enjeu.

Un  zonage  peut  être  définit  par  la  collectivité  dans  le  SCOT  pour  orienter
géographiquement le développement de l’éolien.

La collectivité doit jouer un rôle en entrant dans les projets de développement éolien
car  il  revient  aux  collectivités  d’assurer  une  prise  de  risque  en  participant
financièrement  à  ces  projets  aux  côtés  de  partenaires  via  des  sociétés
d’investissement territorial.

Le positionnement de la collectivité sur cette filière :

La collectivité veut jouer un rôle dans le développement de la filière éolien
sur  son  territoire  et  prendre  des  participations  dans  le  développement
éolien. 
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SYNTHÈSE DES AXES STRATÉGIQUES ET DU NIVEAU 
D’IMPLICATION DE LA COLLECTIVITÉ PAR FILIÈRE

Synthèse des axes stratégiques retenus par filière

Méthanisation

Axes stratégiques

• Suivre l’avancée des projets engagés 
et futurs

• Favoriser une bonne concertation 

• Réfléchir à la taille des unités de 
production (cf expérience d’Arzal)

Positionnement de la collectivité

Surveille,  accompagne  et  encadre  un
développement raisonné de la filière

Bois énergie et réseaux de chaleur

Axes stratégiques

• Structurer une filière 
d’approvisionnement locale en 
cohérence avec les besoins 

• Assurer une bonne gestion de la 
ressource

Positionnement de la collectivité

Rôle de partenaire des territoires voisins

Géothermie et solaire thermique

Axes stratégiques

• Utiliser  les  documents  d’urbanisme
pour encourager le développement de
ces filières

• Penser le renouvellement du bâti public
en lien avec le développement de ces
filières

Positionnement de la collectivité

Promotion  des  filières  et  exemplarité  de  la
collectivité

Photovoltaïque au sol

Axes stratégiques

• Développer  le  PV  au  sol  uniquement
sur  du foncier  dit  dégradé (éviter  les
conflits d’usage)

• S’appuyer sur le SCoT pour dédier des
zones ciblées

Positionnement de la collectivité

Actrice dans le développement de la filière

Éolien

Axes stratégiques

• Développement  progressif  par
extension et/ou densification des parcs
existants 

• S’appuyer sur le SCoT pour définir un
zonage éolien

Positionnement de la collectivité

Actrice dans le développement de la filière et 
prise de participation dans les projets

Photovoltaïque  en  toiture  et
ombrières

Axes stratégiques

• Aller rapidement sur les toitures

• Montrer l’exemple sur le bâti et foncier
public

• S’appuyer  sur  les  documents
d’urbanisme pour inciter

Positionnement de la collectivité

Rôle moteur aux côtés de partenaires comme
la SEM 56 Energies
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Synthèse du niveau d’implication de la collectivité 
retenu par filière 

Méthanisa
tion

Bois 
énergie

Géothermie 
et solaire 
thermique

PV au sol PV en 
toiture et 
ombrières

Éolien
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BILAN DES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES

Les débats sur les orientations à retenir pour le territoire à l’occasion du COPIL, à la
suite des deux ateliers stratégiques, valident des objectifs relativement ambitieux en
terme  de  volume  de  production  d’EnR  à  2030 :  doublement  de  la  la  production
actuelle d’ici 2030, en couvrant 100 % des besoins prévisionnels en électricité et 60 %
des besoins en chaleur.. Ces objectifs sont néanmoins réalistes, compte tenu de la
production d’EnR déjà  existante,  et  d’un vrai  potentiel  de  développement  dans  la
plupart des filières.

Pour atteindre ces objectifs, on peut caractériser la stratégie retenue comme étant
globalement : 

- Une stratégie ambitieuse  , qui vise un territoire à énergie positive à 2030,
et nécessite de démarrer dès maintenant pour :

o Avoir le temps de faire aboutir les projets à délais importants

o Stimuler une croissance annuelle élevée sur les petits projets diffus

- Une stratégie réaliste  

o Le potentiel du territoire est important

o Dynamique de développement des EnR sur le territoire

- Une stratégie mixte  

o N’exclue  aucune  filière,  une  diversification des  filières dans  les
objectifs de production et le mix énergétique de 2030

o Repose sur la mobilisation de  grands projets EnR et le  gisement
diffus

o Répartition géographique équilibrée sur le territoire

- Une stratégie   impliquant la collectivité  

o Forte implication publique

o Rôle moteur de la collectivité sur plusieurs filières

o Une collectivité exemplaire sur son foncier et bâti public

o Mobilisation / accompagnement des acteurs privés

o Communication / promotion / prescription auprès du grand public

- Une stratégie économiquement gagnante  

o Nouvelles recettes fiscales liées aux unités de production EnR

o Participation aux bénéfices des projets

o Maîtrise à long terme des coûts de l’énergie pour les collectivités

Janvier 2023 | Rapport Phase 2 Stratégie SDEnR  | Arc Sud Bretagne              13/14



RETOMBÉES ÉCONOMIQUES PRÉVISIONNELLES DES PROJETS 
ENR SUR 10 ANS
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